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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINTE-AGATHE-DES-MONTS 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-U53-84 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
2009-U53 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET DES NORMES DE LA ZONE «  HC 
214 » 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
1. Le règlement de zonage numéro 2009-U53 tel qu’amendé est modifié par 
l’augmentation, à la « Grille des usages et des normes » de la zone « Hc 214 », de la hauteur 
maximale autorisée en étage à « 3 » pour la catégorie d’usage « habitation multifamiliale » et 
normes correspondantes, tel que montré à l’Annexe A. 
 
 
2. Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
________________________________________ 
Denis Chalifoux, maire 
 
 
________________________________________ 
Stéphanie Allard, greffière 
 
 
 
 
Avis de motion 2020-06-16 
Adoption du projet 2020-06-16 
Avis d’assemblée publique   
Consultation publique  
Adoption du second projet  
Avis aux PHV   
Délai pour demande de référendum  
Adoption du règlement   
Approbation de la MRC  
Publication et entrée en vigueur   
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 
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